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1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DU LUNDI 22 JANVIER 2024

2.  DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

3.1  Administration générale : Autorisation de signer l’acte notarié réitérant la convention de
servitudes de passage avec la société ENEDIS.

3.2   Marchés publics  :  Autorisation  de signer  le  marché n°23SE32 « Collecte des déchets
ménagers et assimilés ».

4. FINANCES ET POLITIQUES CONTRACTUELLES

4.1  Finances : Débat d’Orientation Budgétaire (DOB).

5. COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

5.1  Enfance, jeunesse, famille : Vote des tarifs des produits vendus des buvettes lors des
manifestations organisées par la communauté de communes de Bièvre Est.

6. PLUI / URBANISME

6.1  PLUi : Approbation de la modification n°3 du PLUi (annule et remplace la délibération
n°2024-01-02).

7. DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

8. DÉCISIONS DU PRÉSIDENT

9. INFORMATIONS

10. QUESTIONS DIVERSES
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